
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-six et le vingt -cinq  févr ier, à dix -huit heures et cinq minutes, le Conseil communautaire 
ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘŜ Durfort  au nombre prescrit 
par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président de la Communauté de communes 
du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 19 février  2026  
5ŀǘŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ : le 19 février 2026  
Nombre de délégués  : 57 
En exercice : 57 
Présents : 38 
Votants  : 38 + 8 = 4 6 
Votants par procuration  : 8 
Absents excusés  : 4  
Absents :  7 
 
Présents  : MM GAUBIAC Laurent , CAHU Robert , Mme MOURET Aube , MM. FURESTIER David, BRESSET 
Cyrille , DAUTHEVILLE Jacques , JEAN Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent,  
SIPEIRE Jacky , CAUVIN Bernard, VIALA Christian,  JAHANT Guy , CASTELLVI Jean -Marie , FELIX Freddy, 
ACQUIER Jean -Yves, FOUGAIROLLE Michel,  SEMENOFF Serge , GRAS Guillaume, Mme s AUBERT Martine , 
LEROUX Laetitia , MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan , Mme MARTIN Catherine , 
M. BERTO Stéphan,  Mme  DRACS Marie -Andrée , M. FERRAULT Clau de , Mme GIBERGUES Laetitia , MM.MOH 
Cyril, TARQUINI Joseph , CUENOT Jean -Louis, SOULIER Cyril, Mme AGNIEL Virginie, M M. MOLINES Louis , 
MONEL José.  
 

Procurations  :  
M. OLIVIERI Bruno à M. BERTO Stéphan  
Mme  MEUNIER Hélène à M. Joseph TARQUINI  
M. PELAPRAT Jean à M. DREVON Nicolas   
M. TRINQUIER Gilles à M. FELIX Freddy  
M. GAILLARD Olivier à Mme AGNIEL Virginie  
Mme SEGURA Delphine  à M. CAUVIN Bernard  
Mme LAURENT Stéphanie à M. JEAN Lionel  
M. CASTANON Philipe à M. MARTIN Laurent  

 
Absents excusés :  MM. ROUDIL Joël , BARON Jérôme , Mme s ROTTE Sandrine , BARON Réjane,  
 
Absents :  MM. ZUCCONI Jean -Pierr e, LAGARDE Jean -Louis , Mme ROUX Florence , MM. SALA  Michel, 
MAZAURIC Pierre , Mmes  TARNOWSKI Gabrielle, MASOT Alexandra .  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel  
 
Début de séance  : 18h05 
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Délibération n°0 14/2026  : Approbation du conseil communautaire du 28 janvier  202 6  
Fabien CRUVEILLER rappelle que le procè s-verba l de  la séance du Conseil Communautaire du 28 janvier 
2026  a été envoyé aux conseillers communautaires titulaires, suppléants et aux mairies.  
 
Le Conseil Communautaire,  
Après en avoir délibéré,   
 

!5ht¢9 Ł [ΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ le procès -verbal de la séance du Conseil Communautaire du 28 janvier 2026   
 
Arrivée de Cyril SOULIER  
 
Délibération n°0 15/2026  : LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ du badge  ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ 
déchèteries intercommunales et modification du règlement  intérieur des déchèteries 
intercommunales    
[ƛƻƴŜƭ W9!b ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ des  ōŀŘƎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
dans les déchèteries intercommunales, en raison du trop grand nombre de  demande de 
renouvellement  formulée  par les administrés  du territoire essentiellement  lors de la  perte  du b adge.   
Le tarif  proposé  ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀŘƎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł мл ϵΦ  
  
Par ailleurs,  et  ŀǇǊŝǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ 
les professionnels en déchèterie,  il est mis  en évidence  la nécessité de permettre à ces derniers 
de  disposer  ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ Ǉƭǳǎ important  ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ des 25 passages  non consommés à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ мн Ƴƻƛǎ ƎƭƛǎǎŀƴǘǎΦ  
  
Il ajoute que compte tenu des travaux de mise aux normes réalisés récemment sur la déchèterie de St 
Bénezet et dans le but de garantir  ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ à tous 
les administrés du  territoire, il est proposé que  la déchèterie de S aint Bénezet  soit  ouverte le mardi au 
même titre que les deux autres déchèteries  intercommunales. Cette disposition sera effective à compter 
du 1er mai 2026  et a reçu un avis favorable du CST réuni le 17 février 2026.   
  
Il propose de modifier  le règlement  intérieur des déchèteries intercommunales  comme suit :  
¶ En cas de perte,  vol ou détérioration  du badge  ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ doit contacter  le service de 

gestion  durable  des déchets  pour demander son renouvellement.  Une déclaration remplie auprès 
de la gendarmerie sera demandée, en cas de vol. Le  nouveau  badge  ǎŜǊŀ ŦŀŎǘǳǊŞ мл ϵΦ (Article VI )   

¶ La notion de durée de  validité  de 6 mois  des passages  non consommés  par  le professionnel  à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ мн Ƴƻƛǎ Ǝƭƛǎǎŀƴǘǎ est  supprimée  (Article VI )   

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ à compter du 1 er mai 2026  de la déchèterie intercommunale de St Bénezet  le mardi 
(Article  V)   

 
WƻǎŞ ahb9[ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊΣ ǳƴ 
ǎŜŎƻƴŘ ōŀŘƎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ moyennant un paiement  ? 
Fabien CRUVEILLER indique que cette question pourra être étudiée en commission.  
Robert CAHU demande pourquoi il est exigé une déclaration de perte ou de vol délivrée par la 
gendarmerie, cela alourdit la procédure  ?  
CŀōƛŜƴ /w¦±9L[[9w ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŎƻƳƳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀōǳǎΦ 
Cyrille BRESSET souhaite savoir si le premier badge est gratuit  ?  
Lionel JEAN rappelle que le premier badge est gratuit. Chaque année, 24 passages sont crédités sur le 
badge. Si un foyer souhaite bénéficier de passages supplémentaires, il peut recharger son badge via son 
ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [Ŝ ǘŀǊƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ у ϵ ǇŀǊ ǇŀǎǎŀƎŜ supplémentaire.  
Cyril SOULIER demande si le badge est désactivé en cas de déclaration de perte ou de vol  ?  Si tel est le 
ŎŀǎΣ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭƭŞƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ 
déclaration.  
CŀōƛŜƴ /w¦±9L[[9w ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 
WŀŎƪȅ {Lt9Lw9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŀŘƎŜ ǎǳǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƳƻōƛƭŜ ?  
Fabien CRUVEILLER répond que cette question sera également étudiée en commission.  
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David FURESTIER demande si nous avons la capacité  de connaître le nombre de passages en 
déchèterie  ?   
Lionel JEAN indique que ces chiffres sont connus et ont été communiqués lors de la dernière commission. 
Il peut y avoir accès auprès du service OM . 
 
Le Conseil communautaire,   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,   
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique ;  
Vu les statuts de la communauté de communes et notamment la compétence  Collecte et 
traitement  (élimination/valorisation)  des déchets des ménages et déchets assimilés   
Vu le règlement intérieur des déchèteries intercommunales en date du  17 juillet 2024, modifié en date 
du  22 décembre 2025,   
Considérant la nécessité  ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ du badge  ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Ŝƴ 
cas de perte, vol ou détérioration, et  de préciser  et corriger  certains articles du règlement existant,   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,   
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ un tarif de  мл ϵ pour le renouvellement  du badge  ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
perte, vol ou détérioration   

¶ de  ne plus limiter la durée de  validité  des  passages  non  consommés  par les  professionnels au titre 
des accès en déchèterie   

¶ ŘΩƻǳǾǊƛǊ  la déchèterie intercommunale de Saint Bénezet le mardi   

¶ de  ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ   

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tout document afférent à cette décision   
  

PRECISE que  
  

¶ le tarif ainsi instauré et le  nouveau règlement sera applicable à  compter du 1 er mars  2026,   
¶ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ le mardi de la déchèterie de Saint Bénezet sera effective à compter du 1 er mai 2026.   

 
Délibération n°0 16/2026  : !ƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢9ha ǇƻǳǊ 2026   
Lionel JEAN rappelle que l ŀ ¢9ha ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
Piémont Cévenol dans le périmètre de fonctionnement du service de collecte communautaire.    
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢9ha ŀŎŎƻǊŘŞŜ pour 2026  auprès  de  redevables 
assujettis à la redevance spéciale  et  Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ cessé. 
 
Le Conseil Communautaire  i 
Vu la loi n°75 -соо Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ мфтрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ  
Vu le Code général des impôts, notamment ses articles 1520 et suivants,   
Vu le Code général des collectivités territoriales,   
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-13 du CGCT prévoyant notamment la définition des missions de collecte et de 
traitement,   
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 10 octobre 2013 instituant la TEOM sur tout le 
territoire de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol,   
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 12 décembre 2013 instituant la redevance 
spéciale et son règlement,     
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 novembre 2016 modifiant le règlement de la 
redevance spéciale,     
Vu la délibération n°  083  en date du  24 septembre 2025  portant les  principes  ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de  ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ pour 2026,   
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/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрно Řǳ /DL ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ 
taxe imposée aux propriétaires et usufruitiers (charges récupérables issue du décret n°87 -713 du 26 août 
1987) ; la TEOM étant fond ée sur les bases de taxes fonci ères (50% de la valeur cadastrale des propri étés 
bâties),   
Considérant  ǉǳΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄŜǊŎŞŜ par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ CARO -ALEX&CO sur le site suivant :  

¶ Camping Les Jardins de Manthes ς Hameau de Manthes ς Rue Rieysse  ς 30 350 LEDIGNAN    
¶ COM : 146 LEDIGNAN   

¶ SECTION AG 475   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Les Jardins de Manthes  a cessé  depuis le  31 octobre 2024,   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǳƴƛŜǎΣ  
En conséquence, il est proposé ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 
des Ordures Ménagères  pour cette parcelle   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,   
 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ de  supprimer pour 2026  ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢9ha accordée au  redevable  ci -après assujetti à la rede-
vance spéciale :   
Camping Les Jardins de Manthes ς Hameau de Manthes ς Rue Rieysse  ς 30 350 LEDIGNAN    
COM : 146 LEDIGNAN  - SECTION AG 475   

 
Délibération n°0 17/2026  : Déclaration  ŘΩintérêt  général  des travaux  à mener sur les  Beals  du haut 
Vidourle   
Jacques DAUTHEVILLE indique que d ans le cadre du Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) du 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ béals, 
ŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ démarche globale de 
gestion durable de la ressource en eau et de préservation des équilibres du bassin versant.   
 
Il rappelle que l Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ллл Ƴш ǇŀǊ ŀƴ ƭŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau. Cette réduction des prélèvements constitue un enjeu majeur pou r le territoire, tant sur le plan 
environnemental que pour la pérennité des usages.   
Afin de définir précisément ces actions, une étude préalable a été menée entre 2022 et 2025 sur dix  béals. 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭΦ " 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ a été constitué et instruit par les services de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer du Gard.   
 
Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩŀ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀǾƛǎΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ  
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ béals  du 
Haut Vidourle. Ces travaux sont soumis à la déclaration a ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
notamment les communes de Fressac, Monoblet, et autres communes du territoire.   
 
Il ajoute que c ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ de communauté  est 
ŀǇǇŜƭŞ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-
оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ préfet  du Gard a sollicit Ş ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ de communauté  sur ce 
projet, qui sera soumis à enquête publique du 9 février 2026 à 9 heures au 13 mars 2026 à 16 heures, 
heure de clôture.   
 
Robert CONDOMINES souhaite savoir si les communes concernées doivent également prendre une 
délibération  ? 
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Jacques DAUTHEVILLE indique que les communes concernées doivent également prendre une 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /Ǌƻǎ Ŝǘ CǊŜǎǎŀŎ ƭΩƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊƛǎŜΦ  
José MONEL souhaite savoir si le montant des travaux est chiffré  ?  
WŀŎǉǳŜǎ 5!¦¢I9±L[[9 LƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭs bénéficie nt  de subventions 
importantes.  
 
Le Conseil Communautaire   
±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ R.181-18, R.181-38  
Vu le Code général des collectivités territoriales,   
Considérant le Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) du bassin versant du Vidourle,  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. 
±ƛŘƻǳǊƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ béals  du Haut Vidourle,   
Considérant  ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,   
 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ un avis  favorable  à ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. 
±ƛŘƻǳǊƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ béals  du Haut Vidourle , qui contribue 
Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΦ 

 

PREND ACTE  
 

¶ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀŦƛƴ 
ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ librement  leurs observations  du 9 février 2026 à 9 heures au 13 mars 2026 à 16 heures, 
heure de clôture.   

 
Délibération n°0 18/2026  : Attribution  aide  entreprise  SARL LABINAL PRODUCTION (SCOL -!w¢Ωw9·ύ  
Serge CATHALA rappelle que  la communauté de communes  à un ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ qui 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ 
effet, les élus intercommunaux  souhaitent  ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ la CC  Piémont Cévenol en matière 
éco nomique et soutenir de manière concrète les projets des entreprises.   
  
Il ajoute que l ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ les partenaires institutionnels ont permis de valider 
la proposition de financement pour  le projet  présenté  ci-après.   
  
SARL LABINAL PRODUCTION  (SCOL -!w¢Ωw9·ύ  
Contexte   
La SARL Labinal Production, dont la marque commerciale est  SCOLARTREX est une 
entreprise  familiale  française spécialisée dans la conception, la fabrication  et la distribution de matériel 
ŘΩŀǊǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ Elle es t située actuellement à Avèze sur la CC 
du Pays Viganais.    
  
Il annonce que l ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƴǉǳŜȅǊŀŎ Ŝǘ 
doit y installer son siège social.   
Activité   
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŀōƛƴŀƭ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǎŀǾƻƛǊ-faire familial dans la fabrication et la distribution de 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀǊǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ /ǊŞŞŜ Ŝƴ нлнн ǇŀǊ !ǳǊƻǊŜ [ŀōƛƴŀƭ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ 
rachat du fonds de commerce familial  fondé en 2009 par Marc Labinal, la société perpétue une expertise 
de plus de 15 ans dans le domaine des fournitures scolaires écologiques. Dès son origine,  Scol -
!ǊǘΩwŜȄ ǎΩŜǎǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞdagogie et 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜΣ [ŀōƛƴŀƭ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜ Υ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎΣ ŘƛƎƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝ-commerce, et 
création en 2023 de la marque Le Petit Artiste , dédiée aux particuliers. Forte de son ancrage en Occitanie, 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎΣ ŘŜ 
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ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ άCŀōǊƛǉǳŞ Ŝƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜέΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
relocaliser et pérenniser une production artistique française durable.   
  
Il souligne que ces produits ς peintures, colles, encres, pâtes à modeler et accessoires ς sont développés 
dans une démarche écoresponsable, privilégiant les formulations non toxiques, rechargeables et 
conformes aux normes européennes (CE, EN71 et REACH).    
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ 
ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΦ  
  
Il expose que l e projet présenté vise à renforcer  la capacité de production en intégrant la  fabrication de 
peintures non  toxiques adaptées à la petite enfance, tout en respectant  des exigences élevées en matière 
de sécurité et de qualité.   
Les principales contraintes techniques liées à ce développement sont :   

¶ Le respect des normes européennes REACH, garantissant la sécurité chimique et microbiologique 
des produits,   

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƘȅƎƛŝƴŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ fûts et ustensiles de 
production,   

¶ Le maintien de la qualité des produits, grâce à une fabrication internalisée et maîtrisée.   
  
Ce développement permettra :   

¶ De mieux maîtriser les coûts de production,   

¶ 5ΩŀƴŎǊŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎ Ŝƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ  

¶ De créer un emploi  sur le territoire du Piémont Cévenol.   
  
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ƻǳǾǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ de développement, 
grâce au gain de marge gagné sur la fabrication  :  
¶ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǴ ƭŀ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ 

compétitifs,   

¶ Développer de nouvelles gammes (pipettes, petits flacons, marqueurs peinture, tubes...),   

¶ Accroître la présence sur les marketplaces spécialisées dans les arts plastiques, avec des produits 
de fabrication  locale   

¶ Distribuer les produits auprès de revendeurs B2B et B2C en tant que fabricant français.    
  
Il indique que l a société travaille cette année aux côtés de Business France, qui les aide à  cibler des 
ǊŜǾŜƴŘŜǳǊǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΣ .ŜƭƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŜǊ ses produits.   
 
Il donne lecture du c alendrier et de la procédure    
¶ Le dossier complet de  ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀ ŞǘŞ reçu  par courrier électronique le  29 octobre  2025   

¶ ¦ƴ Ƴŀƛƭ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ //t/ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ ƭŜ 29 octobre  2025   

¶ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 2 Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ approuvé le 
28/01/2026   

¶ Le montant des dépenses  pris en compte  est de  131 434 ϵ I¢  

¶ La société a fait plusieurs demandes de financement public pour répondre  aux critères de 
ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 2 Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ //t/  

¶ aƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞ Υ 105 147 ϵΣ ǎƻƛǘ 80  % du montant du projet   
o CCPC :  5 000  ϵ όŀƛŘŜ ƭŜǾƛŜǊ Ŝƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘύΣ ǎƻƛǘ 3,80  %.  
o Région :  26 287  ϵ ό/ƻƴǘǊŀǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀǾŜƴƛǊύΣ ǎƻƛǘ 20  %, prévu prochainement en commission 

permanente.   
o GAL ACPSL :  73 860  ϵ ό[9!59w CƛŎƘŜ !Ŏǘƛƻƴ о ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύΣ ǎƻƛǘ 56,20  %, validé en comité de programmation du 18 
décembre 2025.   

¶ [ΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 26 287  ϵΣ ǎƻƛǘ 20  %.  
 
La réunion du  /ƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴa eu lieu le  12 janvier 2026, en présence des partenaires 
locaux du développement économique . La note de  16/20  a été attribuée.   
Remarques du comité :  
- Effort considéré sur  ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ  
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- Entreprise nouvelle pour le territoire, à forte valeur ajoutée   
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛlocal   
  
Il propose  aux élus de :  

¶ Se prononcer sur la demande  et le montant  de subvention de  cette entreprise.   
¶ 5ƻƴƴŜǊ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜǊŀ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ  

¶ Donner  autorisation  au Président  de  procéder au versement de la subvention.   
  
tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ол ллл ϵ seront ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł ƭΩinscri ption  au budget 
prévisionnel  2026  ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  
 
wƻōŜǊǘ /!I¦ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ǿŀ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ?  
Serge CATHALA indique  ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎǊŞŞΦ  
Nicolas DREVON souhaite savoir si cette entreprise va travailler avec les écoles du territoire  ?  
{ŜǊƎŜ /!¢I![! ƛƴŘƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƛƭ 
Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ  
 
Le Conseil Communautaire,    
Vu le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines aides compatibles 
avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité,   
Vu la loi  NOTRe  n°2015 -991 sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République votée le 7 août 
2015, confiant notamment au bloc communal la compétence exclusive dans le domaine des aides à 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ économique Loi  NOTRe  du 22/11/2015, qui clarifie 
ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ 
de la Région,   
±ǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴϲмплтκнлмо Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ млт Ŝǘ млу Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ 
ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎΣ  
±ǳ ƭŜ {w59LL ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ κ tȅǊŞƴŞŜǎ-
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝntreprises, ainsi que les orientations relatives à 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмт-2021,  
Vu le décret n°2016 - 733 du 2 juin 2016 portant notamment sur la mise en conformité avec le droit 
ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et plus particulièrement les articles L1511 - 1 à 
L1511 - 3, et R1511 ς п Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ  
±ǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό¦9ύ ƴϲулуκнлмп ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ƴϲмолрκнлмо Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) ;  
Vu le décret n°2015 -ппр Řǳ мс ŀǾǊƛƭ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
rural pour la période 2014 -2020 ;  
Vu le décret n° 2016 -279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le 
cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020 ;  
±ǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ƴϲ молрκнлмо Řǳ 
17décembre 2013 concernant la politique de d éveloppement rural dans la r égion Languedoc -Roussillon 
conclue entre le minist ère de l ΩAgriculture, de l Ωagroalimentaire et de la for êt, la R égion Languedoc -
Roussillon et l ΩAgence de services et de paiement en date du 19 janvier 2015, son avenant n ° 1 du 13 avril 
2015, son avenant n ° 2 du 26 octobre 2015 et son avenant n °3 du 2 mars 2017 ;  
Vu la délibération  n° CR -15/10.357 du Conseil régional Languedoc -Roussillon, en date du 24 juillet 2015 
portant décision de sélection des territoires candidats au programme LEADER ;   
±ǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ !ŎǘŜǳǊǎ [ƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ 
le cadre du Programme de Développement Rural de la Région Languedoc -wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ D![ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀȅŜǳǊ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ 10 décembre 2015 ;   
Vu le Programme de développement rural de la Région Languedoc -Roussillon approuvé par la 
Commission européenne le 14 septembre 2015 modifié   
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1511 -1 et suivants et R1511-1 et 
suivants,    
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнлмтнфмн-B3-008 en date du 29 décembre 2017 portant 
modification des statuts de Piémont Cévenol,    
±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нлму ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ 
entreprises de la communauté de communes du Pi émont C évenol,   
Vu les délibérations du conseil communautaire en date du 18 septembre 2019 , du 27 octobre 2021, du 31 
janvier 2024  et du 28 janvier 2026  ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
communauté de communes du Pi émont C évenol,    
Considérant la nécessité de soutenir le développement économique du territoire du Piémont cévenol.   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ une subvention à hauteur de 5 лллϵ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SARL LABINAL PRODUCTION 
(SCOL -!w¢Ωw9·ύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
du piémont cévenol   

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer l a ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜǊa les obligations de chaque 
partie , les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ  

 
Délibération n°0 19/2026  :  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎubvention  au Club des entrepreneurs Sud  
Cévennes  pour la 2ème  édition  du salon « Les P épites C évenoles »  
Serge CATHALA indique  que l e Club  des entrepreneurs Sud Cévennes est une association dynamique à 
but non lucratif, qui fédère les forces vives  sur le territoire  Quissac Ganges Le Vigan et au -delà depuis 
2011.  
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŏƻ-présidé par Jérôme  Lieure  (agence  immobilière  au Vigan) et Pulchérie Albouy  (commerce 
de gros  à Cros),  il rassemble  à ce jour 150  ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŀǊƛŞǎΦ  
L'une des priorités du Club est la compétitivité économique et l'emploi durable. En instaurant un dialogue 
direct avec et entre les chefs d'entreprises du territoire, le Club facilite et contribue à la réussite de cet 
objectif.   
  
Objectifs   
[Ŝ ōǳǘ Řǳ Ŏƭǳō Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊΣ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ en place des 
passerelles entre les entrepreneurs et les é lus, les collectivités  et contribuer au développement 
économique du territoire.   
  
Axes de travail   

o Les  dîners  à thème   
À la fois techniques et conviviaux, ces dîners sont une source de créativité ; ils permettent aux 
participants de débattre avec un intervenant spécialiste de l'entreprise, de mieux se connaître, de 
découvrir les différentes activités présentes localement m ais également d'échanger idées et bonnes 
pratiques.   
  

o Les événements   
Le Club  organise  régulièrement des rencontres  ou conférences sur différentes 
thématiques  permettant  aux entrepreneurs de se rencontrer, de discuter des problématiques et de se 
conseiller mutuellement.   
Entre  2014 et 2017,  il a organisé  des  initiatives phares telles  que Cévennes de Talents et a su marquer les 
esprits, notamment  la spectaculaire  traversée en slackline au -dessus du Cirque de Navacelles.   
 Un  premier salon « Les P épites C évenoles » a ét é organis é le 24 mai 2025  à Brissac,  réunissant 65 
exposants et de nombreux visiteurs. Cet évènement a permis de  mettre en avant  lΩŞconomie locale, 
de nouer des contacts pr écieux et de faire d écouvrir au plus grand nombre le savoir - faire des artisans 
et commer çants passionn és.  
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o Les échanges avec les élus   
Le rôle du Club est également de favoriser le dialogue régulier entre entrepreneurs et élus locaux sur les 
besoins des entreprises, les problématiques de territoires et les projets de développement économique 
local. En créant les conditions d'un dialogue e fficace entre entrepreneurs et élus locaux, le Club joue le 
rôle d'une instance représentative et consultative auprès des collectivités et renforce le lien entre 
professionnels et élus.   
  
Il indique que  dans la continuité de  ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ de la Communauté de communes du Piémont 
Cévenol  en faveur du développement économique local,  le Club des Entrepreneurs Sud Cévennes sollicite 
un soutien financier  ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м рлл ϵ afin  ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞŘƛǘƛƻƴ de la journée « Les 
pépites C évenoles » qui aura lieu cette ann ée à Quissac, le samedi 30 mai 2026 . Le 
budget  global  prévisionnel  2026  ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мс флл ϵΦ  
  
Il ajoute que p ortée par le Club des Entrepreneurs Sud Cévennes, cette deuxième édition du salon a pour 
ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ 
ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ locale et encourager les échanges humains 
et professionnels.   
Après le succès de la première édition,  les Pépites Cévenoles reviennent avec une programmation 
enrichie, mêlant exposition de produits et services, ateliers, animations et moments de partage.   
  
Il précise les e njeux pour la  CCPC, qui par  ce soutien, peut renforcer son image de collectivité engagée et 
Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΦ 9ƭƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǎƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs de développement économique de la CCPC. Enfin, elle stimule et promeut les réussi tes locales 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
  
Il propose donc de v alider  la subvention  de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol  au Club 
des entrepreneurs Sud Cévennes, à hauteur de 1  рлл ϵΣ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Club des 
entrepreneurs Sud Cévennes.   
 
Le Conseil Communautaire,    
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),   
Vu les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de 
développement économique,    
Considérant la nécessité de soutenir le développement économique du territoire du Piémont cévenol.   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
développement économique de la CCPC,   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    

 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la participation de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol en tant que 
partenaire du  Club des entrepreneurs Sud Cévennes à hauteur de 1 500 ϵ   

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le versement de cette contribution au Club des entrepreneurs Sud Cévennes   

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ  
  
Délibération n°0 20 /2026  :  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎubvention FD CIVAM ς Opération de ferme en ferme 
2026   
Serge CATHALA rappelle que l a Fédération Départementale des CIVAM du Gard organise  les 25  et 
26 avril 2026  ƭŀ мпŝƳŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ζ [Ŝ DŀǊŘ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝƴ ŦŜǊƳŜϯ ηΦ  
Cette opération nationale consiste en un week -end de portes ouvertes des fermes, au cours desquelles les 
agriculteurs proposent des visites gratuites et commentées de leur ferme et de leurs activités ainsi que 
des démonstrations et des dégustations de prod ǳƛǘǎ ŦŜǊƳƛŜǊǎ ƻǳ .ƛƻΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
multiples : faire découvrir les savoir -faire et les métiers des agriculteurs, tisser des liens entre producteurs 
Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇǊŞǎŜƴǘer la richesse du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΧ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΦ  
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Il précise que l a communauté de communes  est partenaire de  ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ « De ferme en ferme » depuis 
2024 et  elle soutient  financi èrement  cet évènement.   
  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ нлнрΣ мп ллл ǾƛǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ср ŦŜǊƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řƻƴǘ 2695 visites sur le 
territoire du Piémont Cévenol.   
  
Il annonce que pour l'opération gardoise « Le Gard De Ferme en Ferme® » en 2026 une soixantaine de 
ŦŜǊƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ мм ŎƛǊŎǳƛǘǎΦ   
[ΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ Υ lΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ   
Les fermes seront invitées à proposer des visites guidées et/ou des animations avec cette thématique 
comme fil conducteur.    
La Fédération Départementale des CIVAM du Gard intervenant dans le cadre de plusieurs Plans 
Alimentaires Territoriaux étudie la possibilité actuellement de valoriser les actions menées sur les 
territoires en lien avec  les collectivités. Des animations comp lémentaires mais en lien direct avec les 
visites de fermes et les activités agricoles pourront être proposées sur les  fermes.   
  
Il précise que Sur le  « Piémont Cévenol , en 2026,  6 exploitations participeront.   
ω Mas de la  Courme  - SAINT BENEZET ;   
ω Ganaderia  Barcelo  - QUISSAC ;    
ω Porcqueno  - QUISSAC ;    
ω Rémi Coquard - QUISSAC ;    
ω Ferme de  Bagneloup  - BROUZET LES QUISSAC ;    
ω Ferme  Otchoa  des rives  ς LIOUC   
  
LA FD CIVAM nous sollicite  cette année  pour un soutien technique et financier  ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ о ллл 
ϵ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Pour rappel, en  2024  et 2025, une subvention  annuelle  ŀ ŞǘŞ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ н ллл ϵΦ  
  
Considérant que la CCPC  porte  ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ 
est  proposé  ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ C5 /L±!a Řǳ DŀǊŘ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ н ллл ϵ comme les années 
précédentes  ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ άŘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝƴ ŦŜǊƳŜέ нлнсΦ  
 
Marie -Andrée DRACS souhaite savoir qui/comment sont choisi t  les fermes pour cet évènement  ?  
Serge CATHALA indique que ce sont les fermes  qui dépose nt  leur candidature  sous forme de volontariat.   
 
Le Conseil Communautaire,   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,   
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique ;  
Vu  les statuts  de la Communauté de communes du Piémont Cévenol,   
Considérant  la compétence développement économique,   
Considérant que la Communauté de communes  ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ agricole  du territoire  Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ferme en ferme,  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ de  soutenir le FD CIVAM du Gard en octroyant une subvention à hauteur de 2 000 ϵ pour 
lΩorganisation de l ΩŞvénement « Le Gard de Ferme en Ferme  2026  ». 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tout document à cet effet   
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Délibération n°0 21/2026  :  Vote de la charte « Facile à Lire  »  
Fabien CRUVEILLER rappelle que l a loi Robert,  officiellement intitulée loi n° 2021 -1717 du 21 décembre 2021 
relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique , est une loi qui établit le premier 
cadre législatif dédié aux bibliothèques territoriales en France.  
Cette loi donne plusieurs objectifs aux bibliothèques territoriale, dont :  
[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƭƭŜŎǘǊƻƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘŜ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ  
 
Il ajoute que, souvent  ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎΣ ƭΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƭƭŜŎǘǊƻƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΦ [ΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ 
facteur majeur de repli social qui est accentué par la précarit é financière des personnes concernées. Dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴt vers des situations de grande 
vulnérabilité.  
 
Le Facile à Lire (FAL)  est une démarche visant à faciliter la compréhension de la communication écrite pour 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞǎŀǇǇǊƛǎ Ł ƭƛǊŜΦ  Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ et lieux de médiation.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ł ǘƻǳǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜΣ ŘŜ 
ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ 
ŦŀǳǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ 
 
Il indique que l e logo « Facile à lire »  est mis à disposition gratuitement par le Ministère de la Culture, en 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ .ƛōƭƛƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ [ǳǘǘŜ /ƻƴǘǊŜ 
[ΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ [ΩLƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ 
collections dédiés à ce tte démarche.  Son utilisation est soumise à un engagement « moral » de la structure 
demandeuse, formalisé par la Charte d'utilisation du logo « Facile à lire », éditée par le Ministère de la Culture.   
 
Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Υ 

¶ Installer un espace « Facile à lire » clairement identifié , séparé des autres collections, sur un mobilier 
ǊŜǇŞǊŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǴ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
sont présentés de face, ce qui a été accompli en 2025.  

¶ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ minimum de 50 livres dans la collection « Facile à lire », pouvant provenir du fonds cou-
rant.  Pour les réseaux de bibliothèques, ce minimum est de 30 livres par bibliothèque ou 2 malles à 
disposition. Les collections sont en cours de constitution.  

¶ Créer une démarche partenariale avec les acteurs sociaux de la collectivité pour toucher les publics 
éloignés du livre.  

¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǊŜǇǊƻπ
grammations).  

¶ Ne pas diffuser le logo en dehors du projet présenté sans autorisation préalable.  
 
Il est donc proposé ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎƻ CŀŎƛƭŜ Ł [ƛǊŜ ŞŘƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

ministère de la Culture.  

  

Le Conseil Communautaire,   
Vu la loi Robert n° 2021 -1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la 
lecture publique  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Considérant la compétence culture et notamment du réseau de bibliothèques et médiathèque de la 
Communauté de communes du Piémont Cévenol,  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
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¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎƻ CŀŎƛƭŜ Ł [ƛǊŜ ŞŘƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
la Culture  et tous documents afférents  
 

Délibération n°0 22/2026  :  aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜŎƻǳǊǎ όth{{ύ 
du centre aquatique intercommunal.  
Laurent MARTIN rappelle que l Ŝ tƭŀƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜŎƻǳǊǎ όth{{ύ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
aquatique intercommunal Maurice Perry à Quissac constitue un document réglementaire indispensable à la 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƴƻǘŀƳƳent les modalités de 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Depuis son adoption, le centre aquatique a connu une évolution de son fonctionnement et de ses usages, 
ǊŜƴŘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ th{{ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
Il indique que c ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōǳǾŜǘǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
générale, la surveillance et la gestion des flux du  public. Par ailleurs, il convient de préciser de manière 
ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
 
Il propos e ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ 
des Secours du centre aquatique de Quissac  qui a été soumis au CST . 
 

Le Conseil communautaire,  
±ǳ ƭΩŀǊǘΦ [Φонн-7 du code du Sport qui prévoit que «  ǘƻǳǘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ǇƛǎŎƛƴŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ǉŀȅŀƴǘ ŘƻƛǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ 
ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ şǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 
ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴi par voie réglementaire  », 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φонн-мс Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ {ǇƻǊǘ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƎŀnisation de la surveillance 
et des secours (POSS) qui fixe, en fonction de la confi gu raǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
chargées de garantir la surveillance, la fré quen ta tion maximale ins tan ta née (FMI),  
±ǳ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜŎƻǳǊǎ du centre aquatique intercommunal Maurice 
PERRY, 
Considérant la nécessité de modifier les POSS afin de prendre en compte notamment ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ōǳǾŜǘǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /{¢ en date du 17 février 2026   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ 
Après en avoir délibéré,  
 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 
¶ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜŎƻǳǊǎ du centre aquatique 

intercommunal Maurice PERRY  ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞΣ  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente décision  

 
Délibération n°0 23 /2026  :  Modification des tarifs et besoins 2026 du Centre Aquatique Intercommunal 
Maurice PERRY  
Laurent MARTIN rappelle que d ans le cadre de ses compétences, la Communauté de Communes du 
Piémont Cévenol (CCPC), a la charge de la gestion de 11 équipements sportifs dont un centre aquatique, 
deux gymnases, une salle multisports, un plateau sportif et 6 stades.  
[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ vǳƛǎǎŀŎ ŦŀŎŜ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƭŞ ŀǳ ǇŀǊŎ 
ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ w5фффΦ  
Après des travaux de réhabilitation qui ont débuté en 2019, le nouvel équipement a réouvert ses portes au 
ǇǳōƭƛŎ ƭŜ мр Ƴŀƛ нлноΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜǳǊǎ 
souhaits et la fréquentation de ceux -ci. 
!Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ 
des usagers, il est proposé ƭŜǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ci-après qui ont été soumis au CST le 17 février :  
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Il annonce les t Ǌƻƛǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ 
Du Lundi 11 mai au Dimanche 5 Juillet : planning dit SCOLAIRES  
(avec des ouvertures exceptionnelles les dimanches 21, 28 juin et 5 juillet)  
(avec une fermeture le samedi 30 mai pour cause de FAITES DU SPORT & FETE DES CENTRES DE LOISIRS)  
Du Lundi 6 juillet au Dimanche 30 Août : planning dit VACANCES  
Du Mercredi 2 Septembre au Samedi 19 Septembre : planning dit SCOLAIRES  
όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ 
  

[Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎon t donc les suivants :  

 
Jours / Période  SCOLAIRES  VACANCES  

Lundi  7h30* ς 19h 9h ς 20h  

Mardi  7h30* ς 19h 9h ς 20h  

Mercredi  7h30* ς 19h 9h ς 20h  

Jeudi  7h30* ς 19h 9h ς 20h**  

Vendredi  7h30* ς 19h 9h ς 20h  

Samedi  7h30* ς 19h 9h ς 19h 

Dimanche  Fermeture  9h ς 19h 

*hors période scolaire de septembre  
** 22h pour les « nocturnes du jeudi » (16juillet et 6 ao üt)  
 
 
Planning SCOLAIRES  
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Planning VACANCES  

  
  
 
 
Il ajoute que c ette offre nécessite les besoins en personnel suivants :  
 

Personnel / Période  SCOLAIRES  VACANCES  

Maitre -Nageur Sauveteur  2 à 3 temps plein  

+ 1 temps partiel  
4 ou 5 temps plein  

BNNSA  1 temps plein  

+ 2 à 3 temps partiel  

1 ou 2 temps plein  

!ƎŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 4 temps plein  5 temps plein  

Technique  1 temps plein  1 temps plein  

Administratif  2 temps partiel  2 temps partiel  

  
Il demande p ar ailleurs, aux élus de valider plusieurs dispositions liées au fonctionnement du centre 
aquatique :  

1. Le renouvellement de la gratuité pour les groupes scolaires et centre s de loisir s du territoire du 
territoire Piémont Cévenol  

2. Lŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ м ǘƛŎƪŜǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Řǳ 

territoire »  

3. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ζ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ η ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ  afin de ne pas pénaliser les 
ŎȅŎƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ Řǳ ƧŜǳŘƛ ŘŜ ƭΩ!ǎŎŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎ Ǉŀπ
rents/accompagnants et de présenter les activités/fonctionnement/système de réservation aux 
usagers.  

4. 5Ŝ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ннƘ ƭŜǎ ƧŜǳŘƛǎ мс ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ с ŀƻǶǘ нлнс ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ouvertures matinales pour les couloirs de nage en période scolaire initiale à 7h30 les lundis et jeudis  

5. [Ŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ол ƳŀƛΣ ом ŀƻǶǘ Ŝǘ мer septembre  
  

Il ajoute que les élus de la Commission Sports se sont réunis et ont travaillé de concert pour proposer une 

tarification identique pour la saison 2026 . Toutefois, il Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƪŜ Ł уϵκол ƳƛƴǳǘŜǎΦ  
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 Tarifs appliqués en 2025  Proposition tarifs 2026  

Déclinaison des tarifs  
2025 ς 

Territoire  

2025 ς 
Hors 

territoire  

Tarifs 
CNAS  
2025  

2026 
Territoire  

2026  
Hors 

territoire  

Tarifs  
CNAS  
2026  

Entrée Enfant  
(ticket 1 entrée)  

нΦрл ϵ н ϵ нΦрл ϵ 
н ϵ 

Abonnement enfant  
(carte 10 entrée)  

нл ϵ нн ϵ нл ϵ нл ϵ нн ϵ нл ϵ 

Abonnement enfant  
(carte 30 entrée)  

рс ϵ сл ϵ рс ϵ рс ϵ сл ϵ рс ϵ 

Entrée Adulte  
(ticket 1 entrée)  

оΦрл ϵ о ϵ оΦрл ϵ о ϵ 

Abonnement adulte  
(carte 10 entrée)  

ну ϵ ом ϵ ом ϵ ну ϵ ом ϵ ом ϵ 

Abonnement adulte  
(carte 30 entrée)  

ту ϵ уф ϵ уф ϵ ту ϵ уф ϵ уф ϵ 

PACK FAMILLE  
 2 adultes + 2 enfants  

(4 tickets)  
фΦрл ϵ у ϵ фΦрл ϵ у ϵ 

Ecole de nage (à la séance)  мл ϵ   мл ϵ   

Abonnement Ecole de nage  
(carte 10 séance)  

ул ϵ фл ϵ   ул ϵ фл ϵ 
  

Stage de Natation  
(5 séances consécutives - 

Lun au Vend)  
пл ϵ пр ϵ   пл ϵ пр ϵ 

  

Groupe enfant  
(ticket 1 entrée)  

н ϵ 
  

н ϵ 
  

Groupe adulte  
(ticket 1 entrée)  

о ϵ 
  

о ϵ 
  

Forfait 10h (carte horaire)  нл ϵ нр ϵ   нл ϵ нр ϵ   

Forfait 30h (carte horaire)  рп ϵ ср ϵ   рп ϵ ср ϵ   

Forfait 50h (carte horaire)  ут ϵ млл ϵ   ут ϵ млл ϵ   

Activités « Aqua »  
(à la séance)  

мл ϵ 
  мл ϵ   

Abonnement « Aqua »  
(carte 10 entrée)  

тр ϵ ур ϵ 
  

тр ϵ ур ϵ 
  

[ƻŎŀǘƛƻƴ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ όмƘύ 
Associations/organismes  

ол ϵ 
    ол ϵ   

Location Bike 30 min    
    уϵ   

CARTE RFID pour 
abonnement  

о ϵ 
  о ϵ   

Entrée Gratuite  
- moins de 4ans  

- parents accompagnants 
(activités/cours)  

- activités « aqua » ou « bike 
» payé en caisse  

л ϵ л ϵ   л ϵ 

  

 
Robert CAHU souhaite savoir pourquoi il y a des ouvertures nocturnes ?  
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Laurent MARTIN indique que cette année il y aura 2 ouvertures nocturnes afin de répondre aux demandes 
ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ŝǎǎŀƛ ŘƻƴŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ н ǎƻƛǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΦ  
WƻǎŞ ahb9[ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 
scolarisés  ?   
[ŀǳǊŜƴǘ a!w¢Lb ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊΦ /ƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜΦ ¦ƴ 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ŘŜǎ ǘƛŎƪŜǘǎ ǾŜƴŀƛŜƴǘ Ł ƳŀƴǉǳŜǊΣ ƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎΣ ǉǳi fera parvenir les tickets manquants.  
 
Le Conseil Communautaire,   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,   
Vu  la compétence Sports de la Communauté de communes du Piémont Cévenol,     
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 novembre 
нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 15 janvier 2013 créant une régie de recettes pour 
la piscine intercommunale de Quissac,   
Considérant la nécessité de modifier et de créer des tarifs pour le centre aquatique intercommunal Maurice 
PERRY,  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,   
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ les tarifs pour le centre aquatique intercommunal Maurice PERRY comme suit :  
  

 Tarifs 2026  

Déclinaison des tarifs  
2026 

Territoire  

2026  
Hors 

territoire  

Tarifs  
CNAS  
2026  

Entrée Enfant  
(ticket 1 entrée)  

нΦрл ϵ 
н ϵ 

Abonnement enfant  
(carte 10 entrée)  

нл ϵ нн ϵ нл ϵ 

Abonnement enfant  
(carte 30 entrée)  

рс ϵ сл ϵ рс ϵ 

Entrée Adulte  
(ticket 1 entrée)  

оΦрл ϵ о ϵ 

Abonnement adulte  
(carte 10 entrée)  

ну ϵ ом ϵ ом ϵ 

Abonnement adulte  
(carte 30 entrée)  

ту ϵ уф ϵ уф ϵ 

PACK FAMILLE  
 2 adultes + 2 enfants  

(4 tickets)  
фΦрл ϵ у ϵ 

Ecole de nage (à la séance)  мл ϵ   

Abonnement Ecole de nage  
(carte 10 séance)  

ул ϵ фл ϵ 
  

Stage de Natation  
(5 séances consécutives - Lun au Vend)  

пл ϵ пр ϵ 
  

Groupe enfant  
(ticket 1 entrée)  

н ϵ 
  

Groupe adulte  
(ticket 1 entrée)  

о ϵ 
  

Forfait 10h (carte horaire)  нл ϵ нр ϵ   
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Forfait 30h (carte horaire)  рп ϵ ср ϵ   

Forfait 50h (carte horaire)  ут ϵ млл ϵ   

Activités « Aqua »  
(à la séance)  

мл ϵ   

Abonnement « Aqua »  
(carte 10 entrée)  

тр ϵ ур ϵ 
  

[ƻŎŀǘƛƻƴ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ όмƘύ 
Associations/organismes  

ол ϵ   

Location Bike 30 min  
уϵ   

CARTE RFID pour abonnement  о ϵ   

Entrée Gratuite  
- moins de 4ans  

- parents accompagnants (activités/cours)  
- activités « aqua » ou « bike » payé en caisse  

л ϵ 

  

 

¶ de renouveler  la gratuité pour les groupes scolaires et centres de loisirs du territoire Piémont Céve-
nol  

¶ de  recond uire ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ м ǘƛŎƪŜǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ η 

¶ de mettre en ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ζ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ η ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ  

¶ dŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ннƘ ƭŜǎ ƧŜǳŘƛǎ мс ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ с ŀƻǶǘ нлнс ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ouvertures matinales pour les couloirs de nage en période scolaire initiale à 7h30 les lundis et jeudis  

¶ de valider les  ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ол ƳŀƛΣ ом ŀƻǶǘ Ŝǘ мer septembre  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tout document à cet effet  
 

Délibération n°0 24 /2026  : Adoption  ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜǎ Řǳ [ƛŜǳ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ 9ƴŦŀƴǘǎ  
Virginie AGNIEL indique que lŜǎ [ƛŜǳȄ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭǎ 9ƴŦŀƴǘǎ tŀǊŜƴǘǎ ό[!9tύ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
fonctionnement des « Maisons Vertes » dans les années 80.  
9ƴ мффсΣ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό/b!Cύ ŞŘƛǘŜ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴŦŀƴǘǎκǇŀǊŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
institutionnelle. Cette circulaire a été modifiée en 2002.  
9ƴǎǳƛǘŜΣ ŜƭƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΦ 
Au travers du Projet Social de Territoire et  de la convention territoriale, un axe retient particulièrement 
notre attention :  

- Le développement des services aux familles.  
 
Elle rappelle que l a volonté des élus de la communauté de communes guidée par les techniciens et les 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŞǘƻŦŦŜǊ ƭŜ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩǳƴ [ƛŜǳ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ 9ƴŦŀƴǘǎ tŀǊŜƴǘǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘΦ  
Ce service permet à plus de 120 familles par an de fréquenter ce lieu et de partager un temps de convivialité, 
[Ŝ [!9t ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ л Ł с ŀƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ŀŘǳƭǘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘΦ 
 
Les objectifs du LAEP sont les suivants :  
tƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όл Ł с ŀƴǎύ 
¶ wŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

¶ Partager des moments de jeux  

¶ Susciter la curiosité  

¶ Acquérir progressivement son autonomie  

¶ Découvrir les règles de la vie en collectivité  
¶ Aider à la séparation avec le parent  

Pour le parent  

¶ Partager un moment ludique avec son enfant  

¶ Libérer la parole  

¶ ;ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 
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¶ Valoriser les compétences parentales  
¶ wƻƳǇǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

 
Elle ajoute que l Ŝ [!9t Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳȄ 
jeux et aux découvertes pour les enfants et leurs parents. Les enfants sont accueillis dans un environnement 
sécure avec du mobilier adapté à la petite enfance.  
 
Elle expose le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ [!9t ά[ŀ tŜǘƛǘŜ 9ƴǾƻƭŞŜέ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

- hŎǘƻōǊŜ нлмс Υ hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ 
- Janvier 2017 :  hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛǇǇƻƭȅǘŜ Řǳ CƻǊǘ 
- Octobre 2017  Υ hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴ 
- Octobre 2021 :  5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛǇǇƻƭȅǘŜ Řǳ CƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ 

par semaine au lieu de tous les quinze jours.  
- Novembre 2022 :  hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ vǳƛǎǎŀŎ 

 
9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩà ŎŜ ƧƻǳǊΣ [Ŝ [!9t ƛǘƛƴŞǊŀƴǘ ά[ŀ tŜǘƛǘŜ 9ƴǾƻƭŞŜέ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ м ƭǳƴŘƛ ǎǳǊ н Ł vǳƛǎǎŀŎ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 
avec Lédignan, 1 mercredi sur 2 à Sauve et tous les vendredis à Saint Hippolyte du Fort.  
[ŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŏƻ-finance le LAEP à hauteur de 70%.  
 

Elle propose ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ accueillantes , et fixe le taux horaire de 

leur s intervention s.  

 

Le Conseil communautaire,    
Vu le Code Général  de la fonction publique  

Vu les statuts et les intérêts communautaires,   

Considérant la nécessité de développer  du  Lieu  ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ 9ƴŦŀƴǘǎ tŀǊŜƴǘǎ sur le territoire de la 

Communauté de communes  du Piémont Cévenol.   

Considérant la forte fréquentation  du LAEP La Petite Envolée  sur le territoire  

Considérant la nécessité de conventionner avec les accueillantes du LAEP afin de détermine les missions et 

de fixer le taux horaire de leurs interventions,  

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré,    

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

interventions.  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente décision  

 

Délibération n°0 25 /2026  :  Modification du règlement de la Prestation de Service Unique de la Caisse 
ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ 
Virginie AGNIEL indique que l ŀ /ŀƛǎǎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 
une tolérance de 10 minutes lors du pointage des familles, afin de faire preuve de souplesse concernant les 
ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 
Il est proposé de modifier la règle de comptabilisation des heures du règlement de la PSU dans ce sens. La 
modification concerne plus précisément le point suivant   
 
9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀfin de tenir compte des imprévus du quotidien (circulation, météo, contraintes 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΧύΣ ǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ Ł 
la réservation.  
 
Cette tolérance doit :  

¶ Être ponctuelle et ne doit pas devenir systématique.  

¶ Ne pas entrainer de facturation supplémentaire si elle reste dans la limite des 10 minutes.  
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¶ {ΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŎƻƳƳŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘΦ 
¶ Prendre en compte à la fois pour les heures réalisées et les heures facturées.  

 
Elle ajoute que c ette mesure vise à concilier souplesse pour les familles et bonne organisation du service, 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ t{¦Φ 
Les subventions étant notamment calculées sur les heures de présence réelles des enfants, une vigilance 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŜȄŀŎǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
contrôles.  
 
Il est donc proposé ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ t{¦ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ : Quissac, 
Lédignan, Saint Hippolyte du Fort, Durfort et Saint -Martin -de -Sossenac, Sauve et Vic Le Fesq.  
 

Le Conseil Communautaire,   

Vu le Code des Collectivités Territoriales,   

Vu  la circulaire de la CNAF  2019-ллр Řǳ р Ƨǳƛƴ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ  

Vu le règlement de la CAF relatif à la prestation sociale unique,   

Considérant  les avenants  relatifs au règlement de la PSU  pour les établissements  ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ de jeunes 
enfants (EAJE)  ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ 
contrat ou à la réservation  afin de répondre exceptionnellement aux imprévus du quotidien,  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  

Après en avoir délibéré ,   

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer  les avenants relatifs au règlement de la PSU  pour les 

établissements  ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ de jeunes enfants (EAJE)  de la Communauté de communes du Piémont 

Cévenol    

  

Délibération n°026/2026 : Suppression de poste et modification du tableau des effectifs   

CŀōƛŜƴ /ǊǳǾŜƛƭƭŜǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŜŦŦŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
Petites Villes de Demain (PVD), initialement portée par la communauté de communes du Piémont Cévenol 
pour les communes de Quissac et Saint -Hippolyte -du -Fort, et transférée à la com mune de Quissac à 
ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнсΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-
cadre PVD.   
Il précise que c ette évolution a des incidences sur le portage et le positionnement du second poste de chef 
de projet, désormais assuré par la commune de Saint -Hippolyte -du -Fort.   
Un avenant à la convention -cadre PVD a donc été approuvé lors du conseil  communautaire du 28 janvier 
2026.  Désormais, les communes de Quissac et de Saint -Hippolyte -du -Fort désignent chacune 
distinctement leur chef.fe de projet.  
 
Il ajoute que l ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ƴΩŀǎǎǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƴƛ ƭŜ 
recrutement des chefs de projet PVD.  
5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ et de modifier le 
tableau des effectifs en conséquence.   
Ce point a été présenté au CST le 17 février 2026.  
 
Le Conseil communautaire,    
Vu le Code Général  de la fonction publique,   
Vu la loi 82 -213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements, 
des Régions, et de leurs établissements publics,   
Vu la loi n°83 -634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,   
Vu la loi 84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,   
Vu la loi n° 2019 -828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,   
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ 17 février 2026,   
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!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ de supprimer  un ǇƻǎǘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ  
¶ dΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ  

 
Délibération n°027/2026 :  LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

fonctions essentiellement itinérantes  

Fabien CRUVEILLER rappelle que l a Communauté de Communes du Piémont Cévenol compte 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ŀƎŜƴǘǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tƾƭŜ ±ƛŜ [ƻŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜ tŜǘƛǘŜ 
Enfance.  
" ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
 
Il précise  que c ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 
modalités de prise en charge de leurs déplacements professionnels dans le respect du cadre réglementaire 
applicable à la fonction publique territoriale.  
Pour les agents exerçant des fonctions essentiellement itinérantes, le cadre réglementaire prévoit la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜΦ 
Il ajoute que c ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀƴƴǳŜƭ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł смр ϵΦ 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł 
смрϵΦ 
 
{ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΣ 
occupant un emploi permanent dans les conditions définies ci -après :  

- 3 agents «  itinérantes  » du service Petite Enfance  
 
Il souligne que :  

- ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜǎΦ vǳŜΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ǊŜƳǇƭƛǘ 
plus les conditions ne peut plus y prétendre.  

- ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎŜǊŀ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
ŜȄŜǊœŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜǎΣ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴŜ 
ǎŜǊŀ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǉǳΩŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ au vu 
ŘŜ ǎƻƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜ 
manière illimitée la responsabilité personnelle de ce dernier pour ses déplacements 
professionnels. Une copie de ces documents sera conservée dans le dossier in dividuel de 
ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

- 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ 
mensuellement.  

Ce point a été présenté au CST le 17 février 2026.  
 
Le Conseil Communautaire,  
Vu le code général de la fonction publique ;  
Vu le décret n°2001 -654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 
mentionnés à l'article 2 de la loi n°84 -53 du 26 j anvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91 -573 du 19 juin 1991, notamment 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпΣ  
±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭϥƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ мп 
du décret n°2001 -654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels  des collectivités et établissements publics mentionnés à 
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l'article 2 de la loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,   
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 17 février 2026,   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
  

¶ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦƛȄŜǊ ƭŜ 
montant à  смрϵ ǇŀǊ ŀƴ dans les conditions prévues ci -dessus, à compter du  1er mars 2026   

¶ de  ǾŜǊǎŜǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ:  
3 agents « itinérantes » du service Petite Enfance   

 
Délibération n°0 28/2026  : Convention financière dans le cadre du partenariat avec le PETR Causses 
Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ό/¢wύ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
Relance de Transition Ecologique (CRTE)   
Cyril MOH rappelle que l e PETR Causses et Cévennes et la Communauté de communes du Piémont 
Cévenol se sont engagés, en novembre 2018, dans un Contrat Territorial Occitanie (CTO) dont la nouvelle 
génération 2022 -2028 a été signé en 2023. Le PETR Causses et Cévennes et la Communaut é de 
communes du Piémont Cévenol ont également signé un Contrat de Relance et de Transition Ecologique 
(CRTE) en décembre 2021.   
  
Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ м ŀƴ όǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛōƭŜ ǘŀŎƛǘŜƳŜƴǘύ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜ 
Ŝƴ нлнм ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
financières équitables pour les deux territoires. Il convient de p réciser chaque année, le montant de la 
participation financière.   
  
Pour le Contrat Territorial Occitanie, la participation est calcul ée sur la base du temps de travail 
pr évisionnel de l Ωagent de d éveloppement local et du coordinateur du PETR sur la gestion et l Ωanimation 
du contrat. Le PETR et la Communaut é de communes du Pi émont C évenol partagent à parts égales les 
co ûts relatifs à la conduite du contrat, une fois la subvention r égionale d éduite.   
tƻǳǊ ƭŜ /w¢9Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
partagés de manière provisionnelle :  

¶ 1/3 pour la Communauté de communes du Piémont Cévenol   

¶ 2/3 pour le PETR Causses et Cévennes   
  
Il annonce  que lΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t9¢w Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de communes du Piémont Cévenol (CCPC), pour accompagner les communes et les 
services de la CCPC, pour faire émerger ou développer des projets qui entrent dans l e CRTE ou le CTO. Il 
est également joignable par téléphone ou par mail.   
  
Il ajoute que le Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мр мно ϵΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
financement ci -dessous. Pour 2025, le montant versé Şǘŀƛǘ ŘŜ мл нфо ϵΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 
nomination sur un poste de catégorie A  suite à  ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ł ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜassez 
cons équente des aides de la Région  Occitanie.   
  

CTO  

Missions  ETP 
Coût  
en ϵ 

Région  PETR CC CCPC 

Coût  
en ϵ 

% 
Coût  
en ϵ 

% 
Coût  
en ϵ 

% 

Suivi et animation du Contrat territorial 
régional  

0,3  17 469  8 723  50  4 373  25 4 373  25 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
axes stratégiques du Contrat territorial 

régional  
0,7  36 079  18 015 50  9 032  25 9 032  25 

TOTAL  1 53  548  26  738  50  13 405  25  13 405  25  


